
( N° 227. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉA.N(Œ DU 5 MA.RS 1847. 

llodifications au tarif des douanes. 

EXPOSÉ DES MO'l'IFS. 

MESSIEURS, 

L'article 9 de la loi du tarif, en date du 26 août 1822, donne au Roi le pou 
voir- d'augmenter les droits d'entrée des tarifs des douanes , à la charge de sou 
mettre ces changements à la ratification de la Législature. 

Le Gouvernement , dans ces dernières années, a usé trois fois de ce pouvoir : 

1 ° Par l'arrêté royal" du 14 juillet 1843: (lui a modifié le tarif des tissus de 
laine et. de quelques autres articles; 

'.2° Par l'arrêté royal du 13 octobre 1844, qui l'a également modifié pour les 
machines et mécaniques, pour les tissus de coton teints et imprimés, ainsi que 
pour les tissus de soie blanchis, teints et imprimés, pour quelques produits 
chimiques et pour quelques autres articles. 

3° Enûn , par l'arrêté royal du 29 juillet 1845, lequel a changé le tarif : 
a. Pour le café torréfié; 
b. Pour le caoutchouc; 
c. Pour les fils de poil de chèvre et de vaches ; 
,!, Pour certaines pièces dëtachéee des machines et mécaniques; 
e. Pour certains produits chimiques, savoir: 

Le chlorure de chaux ; 
Le sulfate cle magnésie; 
Et Ie sulfate de potasse; 

f. Pour les tourteaux de graines oléagineuses, autres que ceux de navette, 
de colza, de chènevis el de lin. 
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Les arrêtés royaux des 14 juillet 18-43 et 13 octobre 1844 ont été ratifiés 
par l'art. 2 <le la loi du 21 juillet 1846, en même temps que la dernière conven 
tion <le commerce avec la France. 
Il reste encore à ratifier l'arrêté royal du 29 juillet 1845, et le projet de loi 

qui vous est soumis aujourd'hui 1 Messieurs , tend à cette fin. Ce projet renferme, 
outre les modifications de tarif en VÎffUC!lll' depuis l'arrêté royal du 29 juillet 
1840, quelques autres changements de tarif qui, depuis' longtemps , sont re 
connus désirables pour les motifs énoncés dans le tableau de développement 
( Anneae n° 2 au projet de loi). Ces changements sont bien plutôt de simples 
rectifications ou améliorations de détail que des modifications d'une portée 
réelle. Notre tarif <les douanes contient encore beaucoup d'anomalies : telles 
sont, pa1· exemple, des droits do sortie ou trop élevés ou établis sur une autre 
base c1ue les droits d'entrée sur les mêmes objets; <les droits trop élevés sur 
certaines matières premières on sur des objets d'art ou de science; des déno 
minations mal coordonnées entre elles, etc. Le projet tend à faire disparaitre 
plusieurs de ces anomalies nuisibles au commerce et à l'industrie, à la science 
ou à l'action de la douane. Sous ces rapports1 le projet se lie à l'exécution de la 
loi du 21 mars 1846 , qui ordonne la publication d'un tarif o/Jiciel des douanes, 
et par cela même il est doublement désirable que ce projet puisse recevoir 
promptement la sanction de la Lé3islature. 

Je crois pouvoir me référer, Messieurs1 au tableau de développement (Anneœe 
n° 2), en ce qui louche les motifs qui militent en faveur des divers changements 
proposés. Ce tableau contient : 

a. L'ensemble des articles compris dans le projet de loi; 

b. Le tarif actuellement en vigueur pom· chacun des articles pour lesquels 
des changements son~ proposés, et , pour les articles compris dans l'arrêté 
royal du 29 juillet 1845, le tarif qui était en visueur avant cet arrêté ; 

a. Le mouvement des importations pendant les dernières années, pour les 
articles à l'égard desquels ce renseignement paraît utile à connaître; 

cl. Des explications à l'appui des changements qui les comportent. 

L'annexe n° 1 au projet reproduit l'arrêté royal du 29 juillet 1845. 

Le 11linfstre des Affaires Étrangères, 

A. DECHAllIPS. 

-et- 
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PROJET DE LOI. 

Revu Notre arrêté du 29 juillet 184a, pris en vertu de l'ar 
ticle 9 de la loi du 26 août 1822 {Journal offeciel n° 59); 
Sur la proposition de Nos Ministres des Finances et des 

Affaires Étrangères, 

Nous AVONS AIŒ~TÉ E'l' ARRtroNS : 

Nos Ministres des Affaires Étrangères et dès Finances pré 
senteront aux Chambres, en Notre nom, le projet de loi dont 
la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER, 

Les droits d'entrée et rie sortie sur les marchandises dési 
gnées dans le tableau ci-après, sont fixés comme il suit: 

! 
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DésignaUon ûes marchandlses. <le, 

111101'1'!11, 

DROITS 

-----r-- 
UI:. sOllTll. 

Dols. Ouvrages do bols , navires et autres embarcauons l nationalisés par lo Gouvcrne- ·mcnl .•. , •. , 

Autres • . . . • . • 

Café torréûë. 

b1 ut, coacret ou liquide (a 

l ! Pur ou mélangé à d'autres mauères dont tl Iorrue la p.uue puucrpale • . . • . • , . • • 

Caoulcl.touc · · ouvré • · en passementerie et rubanerie . • . , • . • 

lîlé • - • . . • . • 
1 
Essence ou extrart Je caoutchouc 

Cuirs 

et 

peaux 

(b. 

Grandes peaux tannées, p1 épurées ou apprêtées 

{
brutes • . . • . 

/ de chevreau 
préparée ou appt êtées . 

de lapin ctj brutes. . . . • . . • . . . . . 

de lièvre· l teintes ou autrement préparées Oll apprêtées. 

autres 
que 

les grandes 
\ peau't 

de castor, de ragcnsm ou castor met~ hi utes • · • • · 
et lie rat m1ts<1uc · • · · • · i préparées 011 apprêtées 

d'ai;ncau, de bouc, de ces f, de bla1-ib1 utes . . • • . . • 
reau , de chèvre , de chevi cuti, de 
clnen , d'élan, de mouton, de veau 
et toute autre espèce de pe,mt non préparées ou apprêtées, y 
spécialement taufècs et qm ne sont compus le cuir ile veau 
pas compuses paum les grandes udorant, ù1t cuir de Russie 
ilC3U\'. • , • • , , • • , (C. , , • • • • • 

{
b1utcs ou non apprêtées (,l 

Pelleteries . 
uppiêtces • . • . . 

de 1" fusion en masses l pur (rouge) • 
gâteau"-, roseues, bloc~ { de zinc (laiton) . 
ou hngots de forme quel- allié • 
conc1uc • · • • • d'tllain (bronze) • . • 

lhcu,: cuivre , pur ou allié, ne pouvant servu- qu'.) fa refonte, tel que mitraille, 
Cuivre( rognures, hmailles , vieilles monnaies et objets détruits . 

} battu, étiré ou laminé, même doré el argenté 

clous 

1 pur ou allié ~ fil . 

j ûancs pour monnaies 
monnaie étrangère (B 

de coton, simple ou retors, écrus, blanchis ou teints , ·du n° 140 métrique et 
au-dessus (f. . . . . . . . , . 

1 

Fils ., de poils 
) 1 

j écrus • • . . 
de chèvres de toute espèce 

temts .•.. 

Je vaches el d'autres ammaux , non spécialement tarifés 

déchets ou bouts de fils de poils . . . . . . 

1 Déchets ou bouts de fils de laine 

1 

100 fr. 1 5 . 
i " 05 

'l'au( actuel. 

100 l..1I. 
30 •/ •• en .suQ di:~ 

06 lholtsil.xl1i pou1 ' li) cufü 

100 kil. 5 " O::i 

Id 9:50 0 

1 
., Oj 

Tarif actuel 

100 l1I. 'I'arifactuel " OJ 

Itl ')" » » Oj _.,) 

100 ltl. -Q . OJ .,_ 
ltl 1 :;o 
ltl -C) 

1

1:;o ù- 

IJ ,, !:iO 1:; 
t 

Id -q . o:; .,_ 
Id " 50 " O:î 

ltl 52 ., o:; 
ltl. 1 11 

ltl. 

100 f1. 

ltl. G 

100 t..1l. • o:; 

Iù 10 . 
lù. 10 n 

ltl " 05 

Id. 1;; . 
lù. 9 n 

lù. 0 

Ici 50 " 
1'1. 50 

100 l.11 5 •> 

hl 4 20 

IJ 9" 50 -0 

lei " 50 

Id " 05 

Id " 05 

o-; 

J) OJ' 

o o:; 

o::; 

JO 

05 

05 

o:; 

05 

" 0:5 

» 05 

» 05 

• 25 

05 

05 
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DISI>OSITIONS PAJl'flCULlÈl\ES. 

a) Cel aruele comprerul les chaussons , les bouteilles et autres objets bruis, â l'étal naturel, cl non dénommés, en eaout 
chouc , sans arlditinn d'au11·c1 matières et tels qu'on les obtient des moules sui· lesquels le suc végétal a 'été 1·eçu et s'est concrété. 

b} Les peaux, rrrandcs et petites, sans poils. importées dans la chaux et dites peaux e11 lrip~, seront admises comme peaux 
brutes, 

e) Les rognures de parchemin suivront le régime des rognures de cui1· sèches, 

d) Fraiches ou sèches et dans l'état où elles ont été arrachées du dos de l'animal. 

BJ Toute quantité inféneure à un demi kilogramme ne sera pas assujettie au droit. 

f) Pour l'application dudroit d'entrée sur les fils retors, on multipliera le nombre de mètres que mesure un kilogramme de 
fil déclaré, par le nombre des bouts de fil simple qui le composent; le produit déterminera le numéro auquel le fil appartient. 
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Désignation des marchnndlses. 

! n'ayant subi aucune prépa- L11iuc. Déchets et bourre de laine, laine proveuaut de ration ou lavage . , • 
vieilles étoffes et de vieux. matelas , . . . . 

préparés ou lavés. . • • 

Llvt•es en fouilles, brochés, cartonnés ou 1cliés, imprimés 50 ans avant l'époque do 
l'importation, et pour autant qu'il ne soit présenté qu'un exemplaire do chaque 
OUVl'3ff0 • 

~fachiues 
et 

mécaniques 
(g 1 

Appareils complets (Il . 

, en fonte . 

en for (i . 
Pièces déta- ' 
chëes . . en cuivre 011 en tout autre métal ou matière . 

Plaques, rubans et garnitures de cardes do toute es- 
pccc (j, • . , . • . . . . . . . . 

Manuscrl ts de toute sorte 

Otucts d'art ou de collection, non spécialement tarifés et qui, par lem· nature, 
· offrent un intérêt de science ou de curiosité (k. 

( Chlorure de chaux . . . . . . . • 

{ 
de magnésie (sel d'Epsom ou de Sedlitz) 

Sulfates. • 
de potasse (sel de Duobus). . • . . 

Produits 

cbtmiques. 

r · { nitrique • 
Résidus de la fabrication de l'acide. 

sulfurique . 

1en cocons. 

écrues et ! Gréges, y compris les douppions, . • . . . . . . 
non 

décreusées. . { Trames et organsins . 

~ 

l\louhnées, y compris les douppions . 
Soies Toutes autres . . . 

décreusées 
(/ Oil 

teintes. 

Bourre 
Oil 

\ déchets. 

Tourteaux. 

{ 
Trames et organsins 

Toutes autres . • 

{

En masse ou cardée. 

Filée {llloselte) . . 

Fluerel et galette 

{ 
de navette, de colsa , de chènevis et de lin . . 

Tous autres de graines et de fruits oléagineux . 

DROITS 
BASES ------r---- 
des 

DIIC)l'l'H• D't:NTllÎ.li. 1 Db ~Ol\1'18, 

» 1 Libre. 
1 

Libre. 

Mêmes droits llllo la laine peiguéo 
011 teinte. 

Lo volume. l " 10 
1 

. 05 

Désignation et tarif actuels. 

100 kil. 20 " 05 

Id. 25 . .. 05 

Id. Tal'Ïf actuel. .. 05 

ltl. 75 . " 05 

100 kil. 10 n 05 

100 fr. 2 " . 05 

100 kil. 4 0 " 05 

Id. 6 " .. 05 

Id. 6 .. 05 

Id. 6 . .. 05 

ld. 6 • " 05 

100 kil. .. 10 . 05 

Id. 1 " " 05 

Id. 4 " .. 05 

Le kil. 5 . 01 

ld. 1 50 " 01 

Id. 6 . . 01 

100 kil. . 10 " 05 

. " 
Le kil. " 25 . 01 

100 kil. 1 10 :! 10 

Id. . 50 . 50 
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DISPOSITIONS l1ARTIC1JLIÈRES. 

g) L'importation n'en est permise que par les bureaux désignés à cet effet par le Gonverncmcnt. 
/1) L'inventaire et le plan requis par la disposition particulière (d) ile l'arrêté royal du 15 octobre 18-14, approuvé par la foi 

d11 21 juillet 18-16, ne seront exigës , pour les machines et mécaniques expédiées sur entrepôt, qu'au moment où elles en sor 
tiiont pour la consommation. 

Ces justifications ne seront pas exigées lorsque l'importateur consentira il payer Je droit d'entrée au taux de 40 francs par 
100 kilocr. 
i) Payeront les mêmes droits que les pièces détachées en Cer : les vis, le fer en cercles et en bandes , <lit [e11i//arcl, ainsi 

que les objets compris au tarif sous la rubrique: 011vrage$ en fer battu 1 en tdle, etc. 
Pendant la durée <lu traité du 1" septembre 184-i, et conformément à son article 24, la disposition qui précède ne s'appli 

quera pa~ am: outils de Ier-originaires du Zoll-Vcreio. 
J) Les plaques, rubans, etc., de cardes, sont passibles de ces droits, qu'elles soient 011 non importées avec la machine à 

carder. 
Les tissus prép.:irés pour plaques et rubans de cardes ne sont admis à ce régime que pour autant qu'ils soient découpés en 

plaques ou rubans. 
k) Celle disposition s'applique exclusivement aux objets hors de commerce, tels que: momies et autres antiquités égyp 

tiennes, grecques ou romaines; vieilles armures, armes anciennes ou en usage ailleurs qu'en Europe; meubles tic bo11le 1 meu 
bles vieux en laque chinois el autres meubles auliques; objets d'art en bronze, marbre, pierre, bois, etc., comme bas-reliefs, 
chapiteaux el autres sculptures, lorsque ces objets sont antiques, c'est-à-dire antérieurs au XVI• siècle, époque tic la renais 
sance des arts; meubles en mosaîquc de pierres, vases et autres poteries étrmques, à l'exclusion des imitations de l'espèce; 
vieux vitraux, épreuves de daguerréotype, mannequins et automates-mécaniques; tout ce qui appartient à la numismatique, 
comme mëdailles , camées et picr1·csgravécsa11/iq11es; vieilles monnoieshors de cours, de modules et types ùilîérents, quand 
elles ne sont qu'en échantillons; médailles, jetons ou pièces de plaisir, même modeme$, pourvu, dans ce dernier cas, qu'il 
n.'y ail qu'un petit nombre d'objets de chaque espèce et qu'ils soient notoirement destinés à former collection. 

l) Pendant la durée du traité du 1« septembre 1844 avec le Zoll-Verein, de la. convention du 15 décembre 1845 avec la 
France, et ù11 traité du 29juillet 184G avec les Pays-Bas, l'augmentation des ùroits d'entrée résultant pour quelques articles 
du tarir ci-contre .ne sera pas applicable à ceux de ces articles qui seront originaires de l'un ou l'autre de ces pays, et donl 
l'crigine seeajustiûée de la manière prescrite par le Gouvernement. 
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An-r. 2. 

Sont fixés à cinq centimes par 100 kilog. ou par 100 francs, 
selon qu'ils sont établis à l'entrée, d'après l'une ou l'autre de 
ces bases, les droits de sortie su des articles compris au tarif 
sous les dénominations suivantes : 

Aclet· ouvré , etc.: 
llouncteric de coton non dé-nommée et de lin; 
Chaudetles et boug tes , 
Chmn1·e: tiges ou filasse de bananier, aloès, chanvre de Na nille, phor- 
mium tenax et autres filaments de la même nature non spécialement taeilés ; 

Collc-fo1-tc; 
Coite de 11-0iSSOII; 

Oouperose ; 
Dentelles de coton; 
Fer-blanc ouvré, etc.; 
llil à dentelles et fil 110111• lilHs à hareu~ ; 
F1·omagcs; 
Gommes; 
Laines peignées ou teintes j 
Livres, sans distinction tl'origine; 
lfachines et mécautques, appareils complets, ceux en bois exceptés; 
l'assemcnlet·ie tic toute espèce, -excepté la passementerie de soie et celte qui 
n'est pas spécialement tarifée; 

Pol'cclaines blanches ou teintes, peintes ou dorées; 
Somle, sels de soude cl natron; 
Sels ammunlaeaux ; 
Tapis et tapfsserte. 

Est fixé à cinq centimes par 100 pièces, le droit de sortie 
sur les bois-merrains à futailles. 

Sont réduits à un centime par mille pièces, les droits de 
sortie sur les articles suivants : 

Pipes de terre i 
Ten-ecnite (briques); 
Tuiles et pannes. 

Sont réduits à un centime par kilogramme, les droits de 
sortie sur les tissus de soie écrus pour foulards, non teints ni 
imprimés, et à dix centimes par '100 kilogr., le droit de sortie 
sur les tissus et étoffes de laine mélangés avec de la soie, du 
poil de chameau ou du fil de Turquie. 

ART. 5. 

Par modification au dernier paragraphe de l'art. 4 de 1a loi 
du 26 aoùt -1822 (Journal officiel n° 59) , la tare sera de trois 
kilogrammes par 100 kilogrammes du poids brut pour les 
emballages en nattes, en toiles et pour tous autres emballages 
de la même nature. 
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Cette disposition ne déroge point aux tares fixées spéciale 
ment pour certaines marchandises, soit par le tarif, soit par 
d'autres lois particulières. 

Donné à 

LÉOPOLD. 

PAn. LE Roi: 

Le Ministre des ,iffaires Étrangères, 

A. DECHAMPS. 

Le Ministre des .Finances, 

J. MALOU. 

3 
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Rit~B~U~ 

Arr~té a1•11ortant des motlifüiations au tarif des douanes • 

. ---~-. -- . 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

Revu Nos arrêtés du 14 juillet 1843 ( Bulletin o//iotèl n° 5Bl) et du 13' oc 
tobre 1844 ( B'llllet,,"n officiel u0 184) qui ont modifié les droits d'entrée sur cer 
taines marchandises; 

Revu le projet de loi présenté à la Chambre des Représentants le 4 mars der 
nier, à l'effet de convertir en loi ces arrêtés et d'y apporter quelques modifi 
cations; 

Considérant qu'il est urgent de mettre en l'igueur plusieurs dispositions de 
ce projet de loi et d'y en ajouter d'autres 1 tant pour assurer la perception inté- 
3rale des droits établis par le tarif , que pour satisfaire aux réclamations de dif 
férentes branches d'industrie; 

Usant des pouvoirs qui Nous sont conférés par l'article 9 de ;a loi du 26 août 
1822 ( Journet officiel n° 39 ) ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de Notre Ministre des. 
Travaux publics chargé , ad inter-im, des affaires commerciales et industrielles, 

Nous AVONS ABRÈTÉ ET ARRiTONS : 

ARTICLE UNIQUE. Le tarif de douane est modifié conformément aux dispositions 
du tableau suivant : 
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.OÉSIGNATION DES lUAl\CDANDISES. 

DASRS 
des 

uacrrs. 

DllOlTS 

u'LNTflJ;J;, 

Café torréûé, 

Caoutchouc. 

Brut, concret ou liquide ( 1 ). • • • • • • 
Ouvré , pur ou mélangé à d'autres matières dont il forme la partie 

pr-incipale , • . 
Ouvré eu passementerie et rubanerie 
Filé • . • . . . . . . . 
Essence on extrait de caoutchouc . 

l~ils tic poil. 

Ue chëvres , autres que cl' Angora 

De vaches et d'autres animaux non spécialement tarifés . 

itfachincs et mécantques (11). 

Appareils complets (3). 

DÊSIGîUTION IIT TARIFS ACTUELS. 

Pièces délaohdeB. 

En fonte. 
En fer (4). 
En cuivre ou en tout autre métal ou matière • 
Plaques, rubans et autres parties de cardes de toute espèce .. 
Machines et appareils en bois 

Produtts chimiques. 

Chlorure de chaux • 
Sulfate de magnésie ( sel d'Epsom ou de Sedtlita}, 

de potasse (sel de Duobus ( 5) · • 
Tourteaux de navettes, de cheuevis et de lin. 
Tous autres tourteaux: de graines oléagineuses 

M p. c. en sus du droit 
sur le café. 

100 kil. IS 

100 kil. 250 
li tarif actuel. 
li id. 

100 kil. 25 " 

Comme fil dè poil de chè 
vres cl' Anaora, scion le 
degré de préparation. 

100 kil. " 50 

100 kil. 20 Il 

100 kil. '21S li 

li tarif actuel. 
100 kil. 75 " 

li tarif actuel. 

100 kil. 4 
100 kil. 6 li 

100 kil. 6 
)1 droit actuel. 

,\00 kil. li 50 

(') Cet article comprend les chaussons, les bouteilles el outres objets bruts 1 à. l'élo.t naturel, et non dé 
nommés, en caoutchouc , eaus addition d'autres matières et tels qu'on les obtient des moules sur lesquels le 
suc végétal a été reçu el s'est concrété. 

(') Le bureau d'Aubange est ajouté à ceux ouverts o. l'importation des machines et mécaniques. 

(0) L'inve11to.ire el le plun requis par la dispoeltion particulière D de I'arrêté royal du 13 octobre 1844, ne 
seront e1igéa pour les machines et mécaniques expédiées sur un entrepôt, qu'au moment où elles en sortiront 
pour 1o consommation. 

(') Payeront lee mêmes droits que les pièces détachées en fer : les vis, le fer en cercles et en bandes, dit 
feuillard, ninai que les objets compris nu tarif sous la rubrique : Ouz;rages en fer bailu.1 en tôle, etc. 

"Pendant la durée du truité du t•r septembre 1844, et conformémonl à son article 24, ln disposition qui pré 
cèdc ne s'appliquera pas aux outils de fer originaires du Zolt-f'"erei11. 

(S) Les résidus de la fabrication de l'acide nitrique et de l'acide sulfurique suivent le régime du sulfate 
potasse. 

4 
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Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécntion du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 29 juillet 1845. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Hor : 

Le Mùn"stre des Finanoe«, 

MERCIER. 

Le blinùt1·e dee Travauo: publias alwi'l'!Jé, 
ad interîm 7 des affaii'es commerciales et -in 
ditst1·ielles, 

A. DECHAMPS. 



ANNEXE N· 2. 
--------------- 

'f ABLE.A_U GÉNÉRAL 
PRÉSENTANT EN REGARD, 

POUR LES DIVERS ARTICLKS COMPRIS AU PROJET DK LOI DU GOUVERNEMENT : 

.p> Le tarifprècédemment ou encore actuelle·ment en vig1,ew·; 

':l!' Le mout•emene des importations pendant les trois dem,iè-tes année~; 
5° Le tarif proposé par le Gou-vernement; 
4° Let motifs à l'appui de ce tarif: 
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Not«. Celle colouue reprodult : .4. pour les ••·liclo.J compeis duus 1'01·1·êt6 1·oyut du 20 
juif lot 1845 1 lo turif ou ,·igneur- twtéd1.n.1rèruent /1 cet urrdtL!; 1J 11our los autres 
articles > Je ludf actuellement en v-it:,ncu,·. 

DÉ SIGNA 'flON 

lllAI\CIIANDlSES. 

UA.StS 

ùcs 

01\0ITS. 

01\0ll'S 

d"1.mtréo. de .sorHe. 

IMPOR'rATIONS. 
. - ·-·--1 -~1_......___ ···--·· 

PAYS 
rle 

uu 
M~igm1tiun 

1lc:1 

murchandtscs . 
Qt1nutitê•/ Vulour.,. /Quaulitô•I Valeurs. IQuuulilé•I Vulou,·s. 

Ou nages de IJois. -: Navires .•.•......• l 1O0 fi-, 20 » • -O!S 

Café torréûé ..........•...... - ......• 1 Gomme le café non torréfié('). 

Confondu avec les ouvrages de bois. 

Confondu avec l'article café non torréfié. 

(") Le, ,le-oils ,u, le café uon lorr,fio vnricnt de 9 francs /t fr. 15 50 c• par IOO'kilogrammcs, scion le mode d'importation. 
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TARIF DÉFINITIF N\01:'0SÉ, 

-- ----.-----i----- 
DÉSIGN A._'fION 1 DA~t:, 1 IIROITS ____,_.__1 HISl'OSl'l'IONS 

I>tS 1 ,t., 1 du 

nlAllCIIANOISES. 1 I rl'cnuéc. 1 PIUITICULIÔRl!8, 
llROl'l'/1 . sertie. 

MOTIFS 

A L'APPUI OU 'l'AIIH' l'llOP0SI~, 

Uois. Ouvrages de Dois: 
l'iavires et autres em 
barcations .....•.•.• 

l'latio11alis~s par le 
Gouvernement .. 

Autres •..•...... 

Café torréfié . 

100 fr. 
1 

5 • : >I 0/S 
Tarif actuel. 

1 

l 
! 
l rop oro ~ 

eu sut dc.s 
J 00 kil. droit., 

Jb.és pour \ 
reecrë, J 

Onvrages üe bois. - Navires. 

Le dernier alinéa de l'art. 2 lie la loi du 14 
mars 1810, est conçu ainsi qu'il suit: Nous 
nous réservons d'accorder des lettres do met· 
pour des navires de construction étrangère, 
pour autant quo les intérêts du commerce el d1· 
la navigation l'exigeront, et pourvu, toutefois. 
qu'on ait payé tians ce royaume, pour lesdits 
navires, pour autant qu'ils ont été acquis en 
pays étranger, les mêmes droits de timbre et 
d'enregistrement que ceux auxquels ils auraient 
été sujets dans ce royaume, si l'acquisition y 
avait été faite. 
Depuis la loi ùu 21 juillet 1844, laquelle a éta 

bli des encouragements plus marqués en faveur 
du commerce maritime sous pavillon national. 
Ill besoin de navires belges se fait sentie. Cette 
loi prévoyant ce résultat, avait stipulé, pour l,1 
natlonallsatloa des navires étrangers, une dis 
position spéciale destinée à provoquer cette na 
tionalisation et dont les effets tempo mires sont 
venus à cesser au bout de 1 S mois, c'est-à-dire, 
au commencement de l'année 1816. Aujou1· 
d'hui, cette nationalisation peut encore avou 
lien en vertu de la disposition précitée lie la loi 
de ·t810. Mais pour que celte dernière disposi 
tion ne soit pas sans effet, il est nécessaire que 
le ,boit 1l'entrée fort élevé (20 p.•/.), qui frappe 
l'importation des navires étrangers, soit ré 
duit comme on le propose. De cette manière, 
on peut espérer de provoquer la nationalisa 
tion de navires étran(lcrs, et de subvenir ainsi 
aux besoins ,du commerce maritime, besoins 
auxquels les seules constructions navales nesau 
raient qu'imparfaiteroent et trop lentement 
pourvoir, 
li est an surplus à remarquer que celle na 

tionalisation de navires étrangers ne peut por 
ter préjudice à l'indnstrle des constructions 
maritimes, par la raison que le Gouvernement 
subordonne la nationalisation à l'obligation de 
construirecn Belgique (bren entendu avec jouis 
sance de prime), un navire de capacité au moins 
équivalente à celle du navire importé. 

Café torréûé, 

Un changement de tarif a été: réalisé , pour 
cet article, par I'arrêté royal du 20 juillet t 845. 

On sait que, ûepuis la loi ùu 21 juillet l 8~<1, 
les droits sur le café varient tle9 francs à fr.15 
50 c' par 100 kilogr., selon le mode d'impor 
tation. 

Le café torréfié payait, avant l'arrêté royal 
du 20 juillet 1845 , les mêmes droits que Je café 
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!Yo/Cl Celle ee lcuue 1e111odu1\ · A po>11 los ut,des compm duus l'u11êtë 1oy11I du 20 
ju1Uêt 184$, le tnuf en ,·1gucut 011tl!11ememeut à ut t11rétê, .B pou, les ,rntu•s llUFOllT A l'IONS . 
..itt1des, le tllr1f uctuelleiaeut uu v1ou~1u 

---- - - 

DÉSIGNATION l 
PAYS :18<13, :18-1-t. 

U\ShS DROITS <le 
:18,13, 

---✓------- 
JlROVE:IIA~CE --------- ----- ---------- ------- ~ 

Vl!S des ou 

d'cnu ëc 
tl~,ignatlon. 

Quantités 
MARCJIANDISES, 

de sor 1,u. Jcs Vulrnr>. Quu11t11és Vulcuu. Qtiaat,té, Valeurs 
nnorrs. mat d.uuul1scs 

1 

1 

! 
Uaontchouc brul (Résine111) •......•.•.• Comme les résines ('). >) CoDfomlu avec l'article Résine!. 

111 thaussons , etc. ( comme 1ête- 
menti ....•......•. - . -·· 100 fr. 20 » . 05 .,, Id. id. Ydle1111!nb. 

- 

(') Les d, o,t• nu Jts rê•rnes Yarieut de 75 centimes Ù fr. l 50 par 100 kilogrommcs, scion le mode d'unpcrtance, 
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TAllU' DË1"l.Nl'1'111 l'l\Ol'OSÉ. 
-- - ----· ·-·- -- ,-,. ~ ~- - .....__ 

DÉSIGNA.'l'ION U\SES 

------:-------·- 
l>R011'S 

lfiO'l'U'S . __ 
1

_-:-,• OISPOSITl~~S 

1 1 d'cntt ,._..,n•••1c1·urt1n1:H, 
!IIARCll.\NlHSES. l unurrs. 1 SOl IC, 

-: ..•. --- ' ··-- ·-------------··------------------ 
1 1 1 1 

non Lorrôfiê. Il résultait de cet état <le choses 
un défaut de rnpport équitable entre le droü 
tl'entl'ée sur l'un et sui· l'autre. En effet, par 
exemple , 100 kilogr. de café torréfié ou non 
torréfié payaient uniformément 10 francs ; mais 
comme le café torréfié ne rend cuvieon , el tout 
au plus que 75 p. •/. du poids du café naturel , 
il s'en suivait, de fait, que 150 kllogc. lie café 
tor1·éfié n'étaient pas soumis à une taxe plus éle 
vée c1ue 100 kilour. <le café non torréfié , et 
qu'il y avait ainsi, sous le rapport des droits à 
acquitter, un avantage marqué à l'importer en 
détail, après la tonéfaction, - De là un préju 
dico marqué et pour le trésor- el pour le corn 
merce de détall du pays. Il était donc de toute 
équité <le rétablii• un rapport exact. C'est œ 
<1ue l'on a obtenu d'une manière convenable 
par I'arrëtê royal 1h1 29 juillet 1845, en aug 
mentant lie 50 p. 0/., pour le café torréfié, les 
droits d'entrée sut· le café non torréfié. 
Il est à noter ici que le tarif du Zoll-Verein, 

mis en vigueur à partlr d11 J« janrlee 1846, 
contient une disposition de même espèce · an 
paravant le droit d'entrée sut· le café torréfié ou 
non torréfié y était uniformément lie th. ô 15 
pae centnee (fr. 48 7 4 C' par 100 kilogr.); sur 
le café torréfié ce droit a été porté à 11 thalers 
(fr. 82 50 t. •• paf 100 kiloge.). 

A L
1
Al'PUI DU 'rAlllF l'IlOl'OSÉ. 

brut, concret ou liquhle (d .....•.•.•. 

~ i· . 
~ "f 
<) ,,_ ir 

Pur ou mélangé à d'autres matières 
dont il forme la partie principale. 

'En passementerie et rubanerie ..•. 

Filé ················ 

Essence ou extrait Je caoutchouc .•..... 

IOOkiL I 5 •I " 05 

Id. 1 250 » 1 " 05 

Tarif actuel. 

100 kil. )Torlf actuel 1 » 0!5 

Id. 25 n 1 • 05 

A) Cet nrtide comprend les 
chaussons t les bouteilles et 
autres objets brttts,. 1\ t•étot 
naturcl.etnou dé0:ornmt'is, en 
ceoutchcuc, :sans ndùitton ll" au 
tre! mnnèroe et tels qu'on Ies 
obtient c.le.J rnolt!tlt- sur- Iesqucts 
le suc v1!gétol 1 été re,;u et 
s~est concn:té 

Caoutchouc. 

C'est aussi par l'arrêté royal du 20 juillet 
1845 que cet article a été soumis à une tarift 
ca lion spéciale. 

L'industrie 11ui emploie le caoutchouc, en 
Belgique, est fort intéressante; elle avait be 
soin , d'une part, d'obtenir- la matière première 
exotique à bon marché; d'autre part , d'être 
équitablement protégée contre l'lntroduction 
des produits fabriqués. L'une des branches les 
plus intéressantes de cette industrie est la pré 
paration de la chaussure en caoutchouc, cr, 
notamment, des chaussons et galoehes. Lors 
que, aux lieux de production, on recueille le 
caoutchouc sur des moules, on lui donne diffé 
rentes formes , et, notamment, celle de chaus 
sons. En cet état, le caoutchouc reste néan 
moins une matière première et non préparée; il 
doit subir un apprêt et une main-d'œuvre con 
sidérables avant de pouvoir servie, Cependant, 
avant l'amHé royal du 29 juillet 1845, noire 
tarif , ou lait que, même en cet état, il fût traité 
comme vdtements confectionnés, et seumis dès 
lors au droit de 20 p. 0/,. C'était une anomalie 
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Nota. Cette coluonc repi cûuu : A. 11uur les 1rltdt1 compris cL.1us. l',111ètê 1UyJ.l du 20 
juillet 18ij, le turifcn \ 1guenr uutéeleurumunt ~ ccl 01rêll; B pour Ie s auht1 
01 ucles , Ie tau! acruellemeut <!11 , 1g:ucu1 

=======================1-------r----- 

D.ÉSIGN A 'l'ION 
Jl~S 

MARCIIANDISES, 

11.\SBS 

dea 

nnorrs. 

Dfi01'f5 

- ·--------- ___.-- 

nIPORTA'fIONS. 

PAYS 
Je 

1•no, 1;,~.nc1: 

t8-13, 

- - . ~------~- 
S841&. 

eu 
clt.tli;:11u11im 

u" \Q.u•olltésl Voleurs !Qy•oliléol Yaleui s !Quonlitt'sl y,.J..,11,. 
rmu chundues. 

d'a1;neaux, <le boucs, f 10n apprêtées. 100 fr. l ,, 12 . 
de cerfs, ile chèvres. de lts lOO in \ 
ehevreuils , de chieus. apprêtées .• , . 100 kil. 51 80 • ()3•o l 

1 

1 I non app1 êtêes, 100 rr-. n 50 12 " de castors et de liè1 res • lt•& fOO Ld 

app1\itécs ••.• 100 kil. 51 80 • 636<) 

( non a pprêtées, reo ri-. , 1 ,, 150 " 
de chevreaux • , •.... l .. tes 100 ltl, 

apprëtëes , ..• 100 kil. :51 80 150 • 
>< 1 k:s IOOkd 
:::, 
" =-- { de chiens ,le mer- el autres semblables , 

1 _; apprêtées .•.•..• , •••.•....•.••• 1 Id. 51 80 1 • 6580 

.; 
0. 

j non apprêléc,.1100 fr. • :;o 50 ,, 
de lilp ins .......... ( , . tes tUO k.1t 

apprêtées . • . . 100 kil. 51 so 150 " les U)O t.U ! non apprêtées · 1100 fr. 1 ., t:! . I . 
de moutons .....•.• h:, 100 ktl 

!l ! apprêtées • . . • 100 kil. 51 80 \\ 0310 

1 
! de ra~oodim, tlcbtai-ron apprêtées.1100 ft-.1 •50112" 
' reau x et lie rats mus- tes 100 kil 
1 qués .• .. . • .. . . . . . apprêtées. .. • 100 kil. 51 80 • 0560 

:, 

~ .• ,..,,., '""'" ~,,~. · · .. · · .. · · · .. · 1 "·'"·1 (') 1 Prohibé. 

Cuirs tannés • , •. • • •• •. • . • • . •. •. . . • • • • hl. 51 80 • 05 
le, 100 fr 

Cuir!S et peauv de toute espèce. apprêtés , 
corroy~s, passés en mégre. en chamois, 
corduao el autres. sans on avec poil, qui 

, ne sont pas spécialement tarifés ........ Id. 51 80 • o:s•• 
1 
' Cuirs de Russie (ou de Roussi) ..• , ..•••• 100 fr. 1 " 1 . l · { non apprêtées. Id. 1 . 1 ~ 
Pelleteries . •• • .. . • . • . .• • 

Id. apprêtées ••.. G " • ;,o 

On a cru inuule de reproduire le mouvement des 1m 
portations, vu qu'il s'agit. dans te tarir proposé, non pas 
en réalité Je véritables modifications, mais de simples rec- 
tifications de tarif. ' 

(') Le, drn1ls ,ar,c1>t de 10 centime,., f._ 1 GO, ulou !, pro,euauce et le mode t1',mpo1tat1on 
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'f AI\IF DÉFINITIF l'l\Ol'OSÉ. 

------·-,·· 1 --- 

DÉSIGNATION 1 B.\SES 1-==- 
DES 

des 1 de 
MARCHANDISES, d'enn cu. 

1 DIIOl'l'b I sottie. 

. ' 

Grandes peaux tannées , préparées ou ap- 
prêtées •...•..••.•••••••..•.•..•... 

~ 
,..i 
;::; 
<U oil 
C. .•.. ,iir "' :::, .. "' - ., = ""' C',;l ~ 

-:::, 
C ~ 
!\01 

11 .., 
:::, 
O' ., ., 
!l :, 
-< 

lbmtes •. ·· ·· 

de chevreaux· • · • · · • • préparées ou 

apprêtées • · 

brutes ..•.•. 

de lapins et de lièvres •

1 
teintes ou au 
trement pré 
parés ou ap 
prêtées •.•. 

{brutes ..•.•. 
de castors, de ra~oa-, 
dins ou castonnes et{ 
de rats mesquës.; . • préparées ou 

apprêtées •. 

l<t'•gneaus, de bcucs , de\brutes ..•.•. 
cerfs 't de blaireau:,:, de- 
cb:èvn.s, de dJCnreuil.1,. 
de chiens , J.'~Io,u, de é {; 
moutoo:s., de: V8lt\l"( et, pr J)a~ ~s ou 
toute autre espèce del 3!>Pl'el~es (y 
peaux no11 spécialem•ot compris le 
tor,fécs •1ui ne sont pas cuir de veau 
comprises parmi les odorant dit: 
gra11des peaitt . • . . . deRiusfe(Ç. 

\ brutes (D .•. 

\ Pelleteries .•.•.•.• , •

1 
apprêtées .•. 

\ Onvrages de, 

100 kil.l 52 • 

100 kil.] ·1 

ltl. 1 5:l 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Id. 

100 Ie. 

!d. 

Id. 

Dl$1'0Sl'l'!O~S 

l•.tll'l'JCt)J.ll!lUlY, 

• 50 

52 » 

n 50 

32 • 

1 • 

32 • 

1 • 

6 • 

Il 05 

50 n 

150 ,, 

15 )) 

• 05 

~ 05 

• 05 

12 » 

• 05 

1 • 

• 50 

• 50 

.B) Le, peaux , gran,les et 
peutes , suns poils, importées 
clans l.t. chaux et clitcs : peau~.: 
en tripes, seront :id mises 
comme peaux i,rutes. 

C) :r.,,. roguures de parcLc 
min sui,ront le régime des ra 
g?urcs de- euh· sèches. 
D) Fraîehcs ou sèches et 

dans l' ëtnt où elles out été ar 
rachées du clos de I'antmal , 

MOTIFS 

A L'APPUI DU unw PROPOSÉ. 

p1·êjmliciable à I'industrle. Cette application du 
tarif pouvait d'ailleurs p1·ête1· à coutestation , N 
il était, sous tous les rapports, nécessaire de 
pourvoir à ces divers inconvëniunts. La mesure 
de tarir prise dans cc but, par l'arrêté royal du 
20 juillet 1815, a classlûé le caoutchouc selon 
le derr1·é de préparation réelle qu'il a subi. 
Aîosi, à l'état de matière premlèrc , il sera sou 
mis à un 1h-oit minime (5 francs pom· 100 
kilogr., envlrou 1 p. •/. ile la valeur); ou1ml, 
il sera assujetti à un droit protecteur des inté 
rêts de notre industrie (15 ,i 18 p."/, do la 1·a 
leur). 

Telle est la portée de la mesure soumise à h1 
ratification des Chambres, 

Cuirs et peaux. 

Les modiflcations proposées pou!" L'article 
Cuirs et peaux, sont titi simples rectifications 
ou rëgulaelsations de ta1·i f. 

La tarification actuelle des cuirs et peaux est 
rlcrlée pal" les lois , 

Des 26 août 1822, 
'M mars 1826, 
30 mars 1845, et 
21 juillet 1844. 

La confusion el les incenréuients qu'elle pré 
sente proviennent principalement des circon 
stances suivantes : 

1° Le régime ile sortie est parfois établi s011s 
une autre ûénor/lination que le régimed'entrt!e; 
par exemple, peaux vertes ou siJches pour-l'une, 
et peaux non appn!lêes pour l'autre; 

2'> La base de la tarification, pour plusieurs 
articles , t.lilîère à l'entrée et à la sortie ; 

5° Les peaux de chevraux , de lapins et de 
lièvres sont mngées dans une certaine catégo 
rie à l'entrée, el dans une autre à la sortie; 

4? Des droits de sortie assez élevés subsistent 
pour des articles qui ont subi un deffré de tra 
vail plus ou moins marqué, el dont, pat cela 
même, il est bon de faciliter l'exportation ; 

5° Les chiffres des droits contiennent beau 
coup de fractions, ce qui, en douane, occa 
sionne des difficultés, et, pour quelques arti 
cles, le taux des droits diffère 7 bien qu'il puisse 
et doive être le même. 

La nouvelle tarification fait disparaître tous 
ces inconvénients; elle rectifiera et simplifiera 
le tarif en vigueur. 

6 
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Nuln ( elle co lo ane 1ep101lmt · ,...i. potu h s nrtu.les comp11~ duus l'uu.,té lOyal du. .!9 
JUtllet 1845, le t.uut en v1g:ucm I:111ler-1uueuu.ol à t.'-l ut rctc, lJ pou, Je;-. 4UltC!) 
utu..h.s, le t11.cd actuelh.meut on, 1aucu, 

llÉSIGN A 'l'IOï, 

lUAllCIIANDISCS, DIIOl!S 

01\0llS 

UIPOll'l'.\TIONS 

-- 
PAYS 

<l~ 
t!Ut. 

..__,...- - 1 l'l\0\l'l"t\"\(r.1--,.__ 1---., - 
ou 

ll~!i-lt1n11liuu 
Ù" !Qu•uhl••I V,le111, IQu•nl1lésf Val<utS, !Quau11te! 1 V,,ku1> 

uUttlhutuh~l~ 

1 1 1 : ~ 

l 
,i;;s,0t6I 1,073,87\J 5Gi ,\J:!':!: 1,108,147 

1,5041 o,2s5' 2,2011 :i.022 

1 

1 ouge ln ut, 1 osettes , planches coulées et 
100 J..il. l '1720 

1 

hma1llc . . , . , • . , ..•..• , . , ••.. , , • ,. O:i Cll!YtC 1011(/C 
biut , etc •• 

en plaques, même les noues ........• I,I !2 72 os l.111u c eu pla- 
ques .... 

jaune brut, fondu en plaques et planches 
coulées ....• , . , ..•..•...•.• , ... hl S 48 n 05 C111ne jaune 

biut . , •• 1101 

Gi!),,;;':?; 1,01 0,tHO 

'.:!,708 û,930 

890 

$l ~ battu eu barreau" rond, ou caries, eu 
:: fonds de cbuudierës et lie bassms , plan- 
:i cbes pour doublage de navu es .. , •.•.. Iù 1'! H • 05 Curvre battu 
;.;, et lauuné .. l 100,968) 289,770) 64,027) H!S,7581 7$,G'l!}l 224;0:; 

muraûles et potais ( vieux cuivre) ..•.... li! • i'l'o 0 51 fütimlle, etc, 40,809 75,!S05 50,020 IOV,85:! 53,000 97,050 

monnaie lie •.•....••• , • , • , ...• , . , .•• . Lib10 Libre . I'rls et clous 
de wn1e 

1 5~:2841 108:85:ll 55,6301 100,90S1 42,0081 UG,':104 

en llans , pour- les monnaies •.••.••..• 1 Ill. 1 Prohibé n 05 ,, • • 1 

1 
1 fil de cuivre et laiton, clous.. . .. . . . . . . • 1 Id 1 8 4.8 1 n 84 bQ 1 1 D 1 1 . 1 1 u 1 

r~ i t0Okil 1 1 25 1 8 4-~ 1 1 1 1 . ! 1 n 1 

de poil de chèvre ù' Angora .• 
tenus Id 25 50 1 4 24 1 . 1 . 1 1 . 1 J . 1 

de pot! de vache • . • . . . . • .. ..... Valeur. 2 p 0/o. 1 p 0
/0 1 1 . 1 1 1 . 1 1 

~ ~ déchets de fils de lat ne et de poils • ,. 50 1 p -t: 1 1 . 1 " 1 . 1 . 1 . 1 . 
le!s JOO au 

déchets de poil de cùevre ,l'An~ora .. ... Ill 2 p.•1 •. 11 p.•/. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 1 . 1 . 
de Lolon retors à faire tulle, du n• 140 mé- 

trique et au-dessus ...• , •.•..•....• 1 100 k1!.I 5 . 1 " 05 1 . 1 . 1 . 1 . 1 n 1 1 . 

- 



( 21 ) 

TARIF llÉFINl'l'U .Nl0110SÉ, 
-•••••-•--•~•~---••r••••• •• •••••-f •• • -- 

DÉSIGN A.TION 
1 

uaszs 1 _ _::::.__ 

uss ù,·, 
<le 

MAl\ CUAND ISlsS. 1 nuorrs. I tl'eu n-ée. 
sortie, 

1 -~ 

,, ,, ''"''"• '" """"'• ! ""' (m•c•I . · · · · · · · 100 kil. 
1 

• O:i )} 05 : 
' 

gatteaux. ecseucs , ~ : 
Llocs on !iugots du "-' { du zinc (laiton). hl. 10 " » os f 

fiume quclcouquu , ;:= · O" j "" d'~tain (bronze}. IJ. IO " 1} ::., 

VISl'OS!'l'IO:XS 

1•,-ll'l'WUJ.IÈRl!H, 

MOTIFS 

Vieux eu ivre, pur ou allié, ne pouvant ser 
vir qu'à la refonte, tel <111~ : miunitte , 
rognnrcs , limailles , vieilles monnaies , 
et objets détruits •.......•.•....... 

Laminé, battu ou étiré, même doré el 
ari;enté •..•.•.•..•.•.•...•.•. 

. . .. . . . . . - . ~ ~ 
~'Clous.···•····· . 
--;a- . .. . ::, Fil ••••.•. 0 

~ f Flans pour monnaie •.•.•.••...... 
\ 

l\Ionnaie étran~ère (E •••...•..•.. 

'tle coton, simple ou retoes.éerus, blanchis, 
teints, tlu n'' ·140 111é1ric1. et au-dessus .(F. 

\ 
de chèvres de{ écrus· · • · • • · · · · · · 
toute espèce. . 

.:!!. teints .••.•....•.. 
"ô 
<>- ' de vaches et d'autres animanx , non 
.g ' spécialement tarifés .•• , •..•.•.• 

l \ déchets ou bouts de fil de poils ..•.• 

\ 1léchc1s ou bouts de lil de laine ........• 

ltl. 

ltl. 

hl. 

hl. 

Laine : déchets et bourre l o'ayant subi aucune 
delaioe,laioeptovenant préparation ni la- 
d? vieilles étoffes et de vage - • • - • •. : ... 
vieux matelas . . • . . . . '. préparés ou lavés ..• 

hl. 

., (l'; 110 " 

l'> " I • 05 

0 " 1 " 05 

0 " I " 0:1 
;;o • 1 o 05 

50 • I Libre. 

100 kil.! 5 • I .-. 05 

l<l. 1 4 20 1 " 05 

Jil. 1 ~5 50 I " 05 

Ill. 1 " 05 I ,, 05 

hl. 1 ,,051•05 
1 
1 
1 

1 
l 

Libres. 

Mêmes droitsque la laine 
peii:;née ou teinte. 

B) 'l'outcttuanl1téiufikie1u:c 
à un dcmi-kilograin me ne ëeru 
pa.s assnjettie 1n1 tlt·oit. 

Ji') Poue l'applic.itiou du 
droit d'eun-ée sur les tils eetoes, 
on multir.,licra le nomlu·e de 
mètres 'lue mesure un kilo 
granunc de [iJ rlt:cbrt; par Jo 
nombre de Louts de fil ,i-,np!o 
([UÎ te COD1:fO.Scntj le pr0tl1tit 
détcrmineea le numéro uuqucl 
le 61 appartieol. 

Cuivre. 

Les changements proposés ont pour objet : 
1° De réduire à un simple droit lie balance 

le droit û'cntrëe sur le cuivre brut pur, deoit 
qui est actuellement de fr. _1 27 ., •.• par t 00 
kllogi-. 

Ce tlroit préjudicie inutilement aux établisse 
ments du poys qui travaillent le cuivre; on dit 
imdile-mcnt, parce qu'il n'existe en Belgique 
ni <les mines de cuivre, ni des ~tablisscmcnts 
pom· la fusion t!u ruinerai; 

2• De rendre plus claires les dénominations 
tic tarif cl d'arrondir les chiffres des droits ; 

3° De soumettre à un droit équivalent à "10 
p. •f, toute quantité tic monnaie étrangère u'uu 
demi kilo(lr. et pins; cette dernière dispusition 
est destinée ù remédiee à un inconvénient qui. 
avec raison, a soulevé des plaintes nombreuses. 
c'est-à-dire à une trop urantlt, aflluencc ù~ 
monnaie n'ayant pas un cours lé(l,tl da ns le 
pays. 

Fils. 

L'arrêté du 99juillet 1845 n'a fait que eom 
plétee en Jeux points, purement ile détnil , le 
tarif antérieurement en viBueur: 

·t • li a assimilé les 61s de poils de ch.:vrcs 
autres ([Ue 1I' Anllora, aux fils de poils de chè 
vres d' Angora; 2> il a soumis à 110 droit de 50 
centimes à l'entrée les fils de poils ùe vache , 
lesquels étaient omis au ta1·îr. 

Le tarir proposé tend à réaliser en outre quel 
ques autres cheugemeets , ou plutôt quelques 
autres rectilleaticns ,le détail : 

·1° li classiûe les déchets et bouts ,le lil ,k 
laine et Je poils, etc.; 

2" JI étend aux lits de coton de toute espèce 
lies n•• 140 et au-dessus le droit de 5 rr3ncs par 
100 kilogr. qui, actuellement, ne s'applique 
qu'aux fils de cette espèce destinés à la fabri 
cation du tulle. Cette extension parait couve 
nable à tons éganls ; car, d'une part, il s'agit 
d'une catégorie d~ fils que ne produisent. qu'ex 
ceplionnellement nos ûlatures et don! l'impor 
tation plus facile ne peul aucunement leur 
nuire; d'autre part, d'autres industries plus im 
portantes encore que le tissage du tulle em 
ploient aussi les !ils de ces numéros: par exem 
ple, ceux-ci sont nécessaires pour la fabrication 
de beaucoup de tissus laines légers dont la 
chaîne est en coton; et personne n'ignore que 
cette deroi~re fabrication est extr~mement im 
portante el qu'elle peut, en se développant ùa- 
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Nota, Cette colouue 1e1n0Ju1l A pour le, artrcles compus dan, l'nriêlé ioyul du 29 
1u,llct 1813 1 le tunf eu, 1gucu1 unlCL n.ui emeut i\ cet tu L Cte, 1J 110m les uutrcs I!Uf.>OR'l'A'l'IONS. 
o.1t1dei, le t.1ral actuef lement en vtgucm 

- ~-- .. 

18-&.a. 1 18-115, 
• 

Di~SIG11A 1'1011 D1\011S PAYS 18-&3. DASh!> de -----...._ :"- ......,,,,_...__ l'ROVMUNC'E -- 1- - -~-✓--------- 
Dt> <l" ou 

d'enti ee de sortie 
ll~slbnullon 

Valeurs. Quaut,tés Valeurs :&IARCIIANDlS!,S, DROITS. dLO Quuntuds Vulcurs Quantlu.s 
murc.hamh.5..cs 

1 "'"•" ou •• feuilles •• IOOk1l 51 80 JO 60 " " 0 . • 0 • 
LivL·eS". ••....•...• 

cartonné, ou reliés .•• Id. 42 40 6 56 • " . . • . ., 

1 
en fonte ..••...•••.• 100 kil. rs 05 Pieces détachées • >) 

en fonte ' Jusqu'au 15 octobre 1844. ~6,156 0,558 
11Iachines et méea- 1 

en fer ••.•••.•.•.••• l<l. 20 . 05 En fer .•..•.• ques - Pièces dé- ~ . LC$ plêees déc.ichées de moehînes one. 

tachées ••.•••.••• 
érë ecntonuues eeec les. mit.chrnes 17,774 7,110 

en c1111 ee ou tout autre 
métal on matière ••.• Id. 40 . . 05 ~ " • " • • ,, 

!!!!!!! 
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'r Al\IF DÉFINITIF PROPOSÉ. 
----- ·-·----·- 

DÉSIGNA '1.',ION 
DES 

MARCIIANDISES. 

il.>.SES 

des 

DROITS. 

DllOITS 

d'entrée. 
sortie. 

DISl'OSl'flONS 

PARTlCULl8RllS, 

ltl.O'l'IFS 

1 ,\. L'APPUI uu 'l'Allll•' l'HOPOSÉ, 

Ltvres en feuilles, broehës , cartonnés ou 
reliés , imprimés 50 ans avant l'époque de 
l'importation,et pour autant qu'il ne soit pré- 
senté qu'un exemplaire de chaque ourrage .. 1 te volum,.I » 10 1 " 05 

Appm-eils complets ( n jDt'.-signalionettarifactuc!s. 

/ en fonte ...•••••••..••.•...•.• l 10O kil. 1 20 ,. 

en fer{/ ... : .....•......•...•.. 

en cuivre ou en tout autre métal 
ou matière •.•.•..•.....•.•.• 

plaques, rubans el Barnitures ile 
cardes de toute espèce (.f ••..•.• 

Id. 

Id. 

Id. 

25 • 

TBtifttctuclj ,l 05 

75 n 

• 05 

"05 

"05 

G) Lttmpot"tation n'en c:s.t 
peemise que par les bureaux 
dêiignés !t cet eHi:t pal' le Gou 
veruement. 
11) L'mvcutau-e et le plan 

requis }tar lu tlispos.itîou 1,ar- 
tict:t lière D <le f'an·ê1é- 1·oyal 
,lu 13 octobre 18,H, •1>p<0u 
vée p.ir la loi: du .21 juillet 
18-i6, ne seront c:c.igés polir 
Ies mnehincs et mécaniques 
e!lp•:tliéc.s sur entrepôt , qu'un 
mome~t m.'t elles. Cil soenecut 

· pour la. coneommarlon. Ces 
justifi:c.ltioru ne seront 1111s 
cxi0écs lorsque l"iin_portatcn.r 
conscntlra ù payer le dt·oit 
ll~cntréc au taux. du 40 J~·auc.s 
}tnt" 100 kllogrammes. 
I) r•aycront les mêmes 

droits '(UC les plèces clêtad1êcs 
c0; for: lu vis , le: foL· en cer 
cles et en Laudes dit fe:,,/{ 
lard > ainsi tpie Ies uhjcts corn 
pL·is nu tarif sous h rubrique; 
tl'orwrage9 en.fer lmtlu, en 
tûle~ etc. 
Pendant la «Jurée, du h-aité 

du ti:r septembre 184..t, cl con 
formémcnt :\1 son urtjcle 24. • la 
disposlnon q11i précède ce s'up 
pli,1ueta. p[Ls am: outils ·dt? for 
originairc.s du Zt>U-Vercio. 
J) Les plaques , rubans, etc., 

de cùdcs sont pos,iblcs de ces 

ventage dans le pays, servir efficacement à 
aider à une transîormation de travail dans les 
localités où l'industrie linière n'a plus assez d'ë 
lêments d'activité. 

Il n'est pas inutile do faire observer qu'au 
jourd'hui les fils de coton des n" 140 et au-des 
sus sont frappés de droits fort élevé, l fr-, 84 80 
cent. et 100 francs pae 100 kilogr.), quanti ils 
ne sont pas destinés à la fabricatieu du tulle. 

Livres. 

Limitée à un exemplaire de chaque ouvrar;c 
imprimé 50 ans avant l'époque de l'importa 
tion, la réduction ile droit proposée· ne peut 
compromettre les· intérêts des imprimeurs bel 
ges, et elle satisfera à un intérêt légitime, celui 
de la science et des études. 

ltlachines et mécaniques. 

L'arrété royal du 29 juillet 18:15, d'après 
l'expérience faite du nouveau tarif établi le 13 
octobre ·JS44, I'a modiflé en quelques points de 
détail : 1° il a augmenté de 5 francs le droit 
d'entrée sur les pièces dêtacMes de machines 
en fonte et en fer; la 1li!Térence en moins que 
présentaient ces droits comparativement aux 
droits sur les appareils complets, donnait lieu 
à un abus consistant à présenter à l'importation 
iles appareils incomplets, pour échapper aux 
,Jroits sur les appareils complets; 2° I'arrêté du 
29 juillet 1845 a compris parmi les pièces cfii 
tachées, une catégorie spéciale pour les 1:;arni 
turcs des machines à carder, la dénomination 
cardes, insérée, par l'arrêté royal du ·1 â octo 
bre ·J844, parmi les appareils complets, pou 
vant laisser tlu doute aur la portée de cette der 
nière disposition. En elfet, la machine même à 
carder, appelée parfois aussi carde, dans le 
commerce, doit être passible chi droit général 
de 25 francs par 100 kilogr. sur les machines 
et mécaniques non spécialement dtinomm11Bs, 
tandis que les plaques, rubans et ga1·nitul·es des 
machines à carder, doivent être considérés 
comme parties détachées et soumises, dans l'in 
tention de l'arrêté royal du -t5 octobre 184.it, 
au droit spécial de 75 francs, destiné à rem pl a- 

. cer l'ancien droit ad valorem de fO p. 0/.; 3,. il 
a assimilé, pour les droits d'entrée, les ouvrages 
en fer battu aux parties détachées des ma 
chines, assimilation [nstiflée par la nature des 

' 
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Nota. Cette colonne reprod •• il: A pou,· les articles compris ùans l'un·êté ,·oyal du 20 
. juillet Hl.1.5 • le lul'if en ,·it;u1.~m· ontédctu·e111cut 1\ cet urrêt~:i IJ pout· Ies uutres llUl'OU'l'ATIONS. 

urt icles , Je tai-ifudtu-llt1mcut L'U vifiUCUL 
.. •· __ .. .__ ~. . ...... ·- 

DÉSIGNA.'l'ION OllOJ'fS 
PA.YS 1§,SS. IIM<I. Ut,&ol. 

HASES tl,· --.._,_. ...___,,_--- - 1'110\'E,HNCt: -··----- -.._,..,,...----. -----~--- ------~~-- 
1Jis dus ~u 

d'cnt r-ée. tic sortie. 
llt:lslgnollon 

Quuntités Quuutilé> Votcnn. 
J\lARC IIANlllSl•:S. lh!fi Q,rnutil.ês Vuh.-urs. Vulcu1·s. i DIIOl'l'S. mnrcLamlisC's. 

1 

' 

Manuscrits (•) .......................... . • ., • • n • . . . 

Objets de collection. (Voii· la colonne Mo- 
tif$ d l'appHi du tarif proposé, pour ce qui 
regarde le larïr aclllel) ..•.•..........•.•• " n » . » • • . • . 

r) IJ ut facultatif ,à rim.Porl~tcur ùe tes ltêchrer comrne Hvru brochés 0\1 rdiCS: ou bien comme Ql"_~icle omis au luif._. 
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. T AllIP DÊFINITIF l'llOPOSÉ. 

-~--------"•·.:-:,,"•-·-...-------r- 
DÉSIGNA'l'ION 

DES 

M,ll\Cl!ANDISES. 

U\StS DI\Ql'l'S 

des 

11 01\0ll'S _ I d'cat,·éc. 
soi ue, 

VISl'0Sl'l'I0:,1S 

~A.ll'l.'l(HILliUU~H, 

M:O'flFS 

A. L
1
Al'l'Ul DU 'l'Al\lF l'l\OPOSf;, 

Manuscrits de toute sorte .• • • . • • . • . • • • . • 1100 kil. t 10 • 

Objets !l'nt·t Olt de collection. non spéciale 
ment tarifés, et qui par leur nature offrent un 
intérêt de science et (le curiosité{K •••..•.•• JOO fr. 

~j drolts 1 qu'elles soient ou non 
un portées avec la machl no .\ 
urtkr. 
Les tissus p1êput·ô~ poll!· pln 

<1ne~ et rubans de canlc-; uo 
sont adnus 1

1
1 ce ,,~gimc- <p.10 

pom autuut qu'ils soreut dé 
coupés cm pL1.c1ues. au rubans , 

• 05' 

• 05 l K) Cette dt<position a'upph 
<[U& exclusivement aux. ol,Jcts 
ha,s de commerce, tels que: 
momies et autres nnriqu ités 
ëgyplit?u.ncs. ,. grecques ou 1 o 
m,11ncs; vlcr Iles aemuies , m· 
mes nnctcnnes on en u.s:.ge 
arllcurs qu'en Europe, meu 
hlc!- de Boule; meub les vlemc. 

en laque:- clnnors et outres 
meuhles unuqucs , objets d .. art 
en Irronae , marbre, pierre, 
bois , etc ; comme be s-rchefs , 
chnpltcau c et aun es sculpun es , 
Iorsquo ce, objets sont ortll 

qucs I c'est-â-dlrc antéi·rctUS 

DU xv1~ srècle , époque ÙC!' la 
renaissance des arts i meubles 
en mns.uque <le pierres, vases 
cl eutees pctcrres étrusques 1 
.'i I'e-cclusion des imitations tic 
respècc-j: 'tcux vltrennx, épreu 
vee du daguerréotype: men-, 
nequins et attlom.ttts-méc:in: 
qucs; tout cc qui appartient .'1 
l.t nœmismauquc, comme mé 
dcolles , camées et pierres gn 
Tées untu7'1es, weillcs mon- 

choses, et qui sünpllfle le tarif, en le ramenant 
poiu- l'ensemble de ces articles, t1 une seule et 
même ruln-lque , à un seul et même 1·êt;it11t 

d'cntréc , 
En somme donc, les changements appo,·tés 

pat· l'arrêté royal du 20 juillet 1815, au tarif 
de l'al'l'êtê royal du 15 01:to!Jr,1 184.4, sui· le, 
machines et mécaniques, se réduisent ù de ~,m. 
pics rectifications , qui ont e,, particulièrement 
pom· objet de mettre tes droits d'entrée ,111• les 
plèees clô/achties mieux en rapport avec le; 
droits sut· les macl1ims mêmes, de telle sorte 
que les abus que l'on a eu lien de recounain e 
oc pussent plus se reproduire. 

lUanuscrits. 

La réduction de droit proposée, sans nuire 
à aucune industrie, aura pour effet de favoriser 
les études en Belgique. Sous l'empire ,le la lé 
r;islation en vigueur-, les manuscrits reliés sui 
vent te réuime des livres (projet de tat·ifofficicl) 

Objets d'art et Ile collectlou. 

On a principalement Cil vue les objets qui 
constituent l'assortiment tlesmanliand~ d'an 
lîqttités. lis sont hors cla commerce en ce sens. 
que lem principale valeur provient de leur ra 
reté , de I'intérêt d'art on de euriosîtii qu'ils 
offrent, ce qui les distingue de la plupart des 
articles de commerce dont le prix: est en rap 
port avec celui Je la matière dont ils soul com 
posés, et des besoins usuels auxquels ils sont 
destinés à satrsfalre. 

Une forte réduction du droit d'entrée résul 
terait de l'adoption du tai·if proposé. Ainsi, le, 
vieilles armures et les vieilles armes payeEt ac 
tuellement 6 p.'/• de la valeur; les vieux: meu 
bles 20 p. 0/0; les objets d'art en bronze 6 p. •;, , 
en marbre20p.•/,,enbois20p.0/,; les man 
nequins et les automates 10 p.•/•; les médailles 
6 p. 0/0, comme objets d'orfévrcric ou de cui 
ne ouvré. 
En ce qui concerne les médailles et les vieille, 

monnaies, la réûnction proposée n surtout pour 
but de satisfaire à un besoin <le la science · plu 
sieurs numismates distingués rcçohcut en com 
munication de vieilles monnaies de l'étranger; 
ils retiennent celles qui leur convienaent et ren 
voient les autres. Aujourd'hui le droit de 6 

7 
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- N~;~-~i:;Ïli> ;~t.;~;;~·~-.;;.;.ï;.ït; ,4~,our los n,;i~-i;;·~9m-;,~:1; dm l"m~t6 r<>yol du 20 
jnillet 1841), lit tarif en vi~lltJUr u1térillnt·omt!pl t\ cet arrûté: B pour los outres l)A,ll()l\'.J:A'l'.IONS. 
u-ticles, le taril'actuellorn•ot 011 vlgueue. 

·-·- ···-· ·•-· -·-- -- -----. -· .. -· .. 
PAYS '18.&II. '18CII, l 8413, DESIGNA TI011 ll.\StiS DIIOl'îS de 

.,..,.,~·~---. i>llOVl!J.U!l:GE ·.:........._..------- ·------.. ------· -·-------· -:--.........---- 
D!S des ou 

<lJ11,11111lan 

iUI\CHANDISES, 
d\uit,·Je. de sorue. ÙC!II Qnontitoi• Valours. Quautltés V;IUUl'S, Q_ua,ntito, Vulcmr.s. 

llROITS. 
marcheudlses. - .. . ,,~ - -·-~-· ..... ,._ - •...... ~ , .. 

[ 1 
1 
1 

' 
1 

i 1 
1 

r Ctalo1·urcdcchau~ ..• 100 fr. !i . . 05 " 1 Confond" avec '" '""'"'" chimiques non dénommés 

Produits el,iml<1uo,.) s •• 11.~ J, =••~;,. 
i 
1 
1 

Itl. 5 . " 05 " 
1 

Idem .. idem idem, 

1 
j,I. de 11ot~sse ..• Id. 5 " p os " Idem iüe1u idem. 

1 
1 

1 
1 

1 ! 

1 
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TARD DÉFINITIF PROPOSÉ. 
,--------~·1 --~---·•~- 

DÉSIG l\'A T{Oll 
l)fS 

MARCHANDISES. 

B\~ES 

onorrs. 

DI\OllS 

de 

SOL'liC-. 

niseosrnoes 

MO'l'IFS 

A L
1
Al'PU1 DU 'l'Al\lF PI\OPOSt. 

.. .. -· 
;.;;..;;,..~•..:...;., ••• '"'---' -•-· , • 'ou•' &~·,.;.,;.,,_,. 

1 L:~Ftti~;~::~j~~:~~ 
100 kil.! -i » 1 • 05 

l 
l<I. G ~ .• 0'.l. 1 

Ill. G . • 05 

M. 6 ,. • o:.. 
11I. 6 . • 05 

u1des hors clc cours , ile muclu 
les N Lypc\ d1nl:rent.!1 t 'I uund 
ellt!!i. ue sout qu'en èchuuul- 
1001; mé•hillcs., jetons ou 
pièu:·~ ùe (l!J:i.ur, méme mo 
dornes, puu1 vu, du1u cc <lei- 
mer i;..i.s, l(tt'il n•y uit 11u•un 
petit nomb rc <l'ohjt>ts de cba 
lllH" c)pè<.I!, t:L 'lll.tls suieut uo 
toireureut dcstin1.:1 ù forme&· 
co llectlou, 

p. "/• entrare leurs opërations , nuit à leurs 
études et a1·t-ête ainsi le Jll'Ogrès do la science. 

L'abaissement du droit d'entrée no )JOUI nuit e 
à aucune industrie belge; il peut au contraire 
donner une nouvelle impulsion au commerce 
des antiquités déjà si important dans le pa) s. 

Prodults ehïmtques 

Les moùifications apportées au larif sur tes 
produits chimiques, pat· l'al'l'êtti royal du 2V 
juillet 1845, se bornent aux suivants : 

1 • Les sulfates de magnésie et de potasse ac 
tuellement soumis, comme produits chi111iques 
non déramnmé.s, à un droit (le 5 p. 0/o a<l uato 
re,n, 011t été assimilés aux sels de soude avec 
lesquels ils ont, pour l'apparence, une grande 
connexité. Cc !l'est là, à proprement p,11 ler, 
qu'une rectifleation ou un complément destiné 
à prévenir la Ieaude. Celle-ci aurait pu s'exer 
cer ,·n faisant admettre des soudes comme sul 
fates, et l'on aurait pu échapper ainsi au drort 
nouveau sut· les soudes, établi pJr 1'Jt·1êté ro~ al 
<lu 13 octobre 1344; 

2° On a soumis au droit de 4 francs l""' 
100 kilogr, le chlorure de chaux qui, préeéilem 
ment. était traité comme produit cflimique 
no11 déno,,1mé, et assujetti comme lei au ù1 oit 
ad cl!torcm de 5 p. •[ •. 

Dans l'application, ce droit ,le 5 I'· "/• n'était 
r,uèrc, eu réalité, que de I ou 1!e 2 p. "/. sur 1t11 
objet 1l'une apprécietiou à peu près impossible 
pour la douane, el dont on peut, par censé 
quent, atténuer facilement la valeu1· ;•:1l,ins les 
iléelarationa Inites à l'entrée du royaume, pou,. 
la peeception iles droits. L'rnté1'1t du trésor, et 
surtout celui tic l'imlustrie nationale, digeaient 
dès lors l'augmentation tlu Jroit d~ 5:_p: 0/. et la 
conversion de celui-ci en un droit ai, poids. Les 
fabriques belr,es sont parfaitement à même de 
subvenir aux hesoms de la consommation. Il 
était tout à fait convenable et sans incom énient, 
de leur méuager- une juste protection qui tour 
nera au profil du travail à réserver au pays. En 
somme, l'expérience foi te depuis les arrêtés 
1·oyaux des rn octobre 1844 et 2!) juillet 1845,· 
tend à justifier l'ensemble des changements réa 
lisés pour ce qui concerne les produits chi 
miques. C'est surtout pour le très-grnnd nom 
bre d'articles compris sous cette rubrique du 
larif que celui-ci laisse à désirer. Les change 
ments sur les articles ci-contre, constituent dès 
à présent une véritable amélioration, 

8 
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.iYot" Cette cotonue rcpr odust ~ A po111 le!. UJt1dc..s campus duns l".au:tJ ,oyu! du 20 
juillet 181:j, lo t,uif en \'i;;ucuL antu rcuicurcut à LOl u r r étu, 1/ pOUL les autres ,, . 'lllfilOR'rA'l'IONS. 
in ncles , le- lai il uctuelleunut en VISUllll 

- - ---- - - - ' PAYS 
l§,&3, t. 84ll5. DÉSIGNA.Tl ON DAl>hS DIIOlfS J,, t.8f,-l, 

' --------. .. ----~-- PIIOVE'l,\:,(('Jl 
__ __.._ _______ ------ -- uss <le, "" ) 

d'eun ée 
dëstgnnuon 

111.1.l\GIIANDISllS, de sorue de, Quaut,lés V•lcu1S, Qnuuntcs Vnlouis. Qunut1lcs ''UklU!» ' onou s. 
mol cl.and.ses \ 

1 f russe • 
1,282 70,920 » . 1318 58,800 ! 

1 écrues , , ••. , ••. , •.••...•...... 
An&letc11 c .• 4,9:lO 29.i,740 ü~-1 20,040 8:H) ~9,710 , 

100 kil. 4 21 21 20 

I 
France •..• 3,924 235,470 4,707 282,-120 o,:580 583,IGO 

Autres pays, 15,5it 761,450 13,007 859.652 10,593 ()23,600 

--- --- --- ---- 
ÎOTAU\"., 22,87G 1,572,51)0 10,0.'.58 1,142,202 '18,2::iG 1,oo::;,:s130 

f """ 355 51,815 669 60,246 t,103 107,370 

Ancletm·o •• . n . . " . 
ouvrées pour les manufactures ...•• ltl. 42 40 2t 20 

France •... 249 22,428 3û0 3::l,501 685 ûl,G50 

Autres pays. • .. » ~ . . 
--- 

Touux. 602 54,2f'i I,029 02,G;:;7 1,378 ron.oso 

- Prusse •••• 55 2,545 [11 7,777 5S 4,060 

,f Angleterre •. . . • . • " Soles .• / Fileselle ou fleureL .••••.•••.•..•• ltl. 31 80 21 20 
\ France •.•• 2 153 18 1,281 û 420 

Autres pays. . n " . D . 
~- 

Tor,,ux. 35 2,478 t29 9,058 G4 4,480 

Prusse •.•• 104 21,5-10 5-19 60,379 421 46,343 

Angleterre •• 6 660 4 ,451 G 711, 
à coudre ou à broder •.•........• Itl. 84 80 21 20 

France •.. 5)512 367,587 5.MS 401,324 _ ,...G)C) 409,38-7 ù,, ... M 

Autres pays. 100 20,955 63 G,063 37 4,08-1 
1 

1'0TAUX. 5,7il-2 410,542 4,264 469,117 4,186 460,5213 

. 

1 
1 Prusse •.•• n - " 15 . . 
\ 
1 1 Aoeleterrc •. n 77 n . . . 
\Déchet ...••.•••••.•.•..•.•.... Valeur. } p. •f •. 5 p .• , •. 

l France •.•• . » ., 7~0 . . 
Autres pays. • >> " 41,440 . . 

1 
ÎOT.I.VX, • 77 • 42,184 . » 
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TAlllF DÉFlNITIF PROPOSÉ. 

-------- 
DÉSIGNA'fION 

DES 

MARCHANDISES, 

-~----...,.~---- -- 
BA.SbS 

des ----- 
do 

unorrs. 1 1 sortto. 

DISl'0Sl'l'l0~::l 

l'&n'l'lèUl,Ji!RllS, 

MOTIFS 

A L'APPUI DU 'l'.\lUF Pl\Ol10SÉ. 

iln cocons .•..• , , . , •.. , ... , ... , • , ..• 

décreusées ( Trames et orgnnsias .• , •.. 

ou i teintes. Toutes autres •....•.•.••• 

bourre ~ 

\ ou déchets ? 

en masse ou cardée. ••.•.. 

filée (filoselle), fleuret et 
galeltc.: .•.•.•..•.•.. 

100kil. 

11]. 

fü. 

le ut. 

Iù. 

IL 

100kil. 

11!1 kil. 

• 10 

t » 

4 • 

5 » 

1 50 

6 " 

• 10 

• 25 

• 05 

• 05 

» Ot 

,, 01 

,, 01 

)) 05 

" 01 

L) Pondant la ,luréo du 
traité du I-=r sepruuln c l Bt4 
avec leZoll~Yerein1 <le Ia cnu 
veuuou du 13 déccmln-e 1815 
nvcc la Pr-ance , et du trmté 
,h, 20 ju1llot HH6 011·cc les 
Pays-Uns, l 'eugrncntatâon (les 
droits ,l"ent1éu résultant , pour 
quelques uLticlcs. du tanf ci 
centre, no seru p,3$ tal)plicable 
ù ceux de ces ,u1icJcs qui se 
ront o.ri;inuu·~s de I'un ou de 
I'aunc de ces. rays • et doet 
l'odglue$cc-.-justi6êe <le-la rua 
nit1rc prescrrte ll.lr le G cuver 
nemeut , 

Soles g1·ègcs préptll'écs et ülées. 

Le tarif actuel a l'inconvénient, d'une part, 
lie frapper tic tlrnits asses élerés la sortie ,tes 
divers articles compris sous la dénomination tic 
soies, d'autre pai·t, de ne soumettre qu'à des 
droits tout à f,1it nuls l'entrée d'urticles quiout 
1·eç11 plus ou moins de main-tl'œuvre. 

Le premier <le ces Inconvénients est nuisible 
au ccmmerce , et fait notamment obstacle ,'t cc 
qu'il puisse s'établie un marché Llo soies i;1·è- 
1.,cs et moulinées en Bcl1.,ic1uc; et il est ër;n 
lement préjudiciable à l'Industric qui veut c11. 

portee ses produits. Lo second est nuisible :i une 
branche intéressante d'industl'ic, la prépara 
tion et le tr-avail de l,1 soie; iudustrle qui s'ex 
ploite particulièrement dans la province tl'Au 
vers cl tians la Ffoiidre occidentale. Comme ou 
le voit par le projet de tariflcation ci-con ttc, on 
ne reniédicraü qu'avec beaucoup de modéra 
tion à ce dernice inconvénient. Avant tl'J1-rètc,· 
le projet d'un nouveau tarif, on s'est éc!Jir<: de 
l'avis d'hornmcs spéciaux. Le tanf proposé éta 
blit un réi;imc de liberté complète à l'entrée et 
,'I. la sortie pool' les soies g~·èyes, c'est-à-dire 
pour les soies simplement dévidées du cocon, 
cela sera favorable à l.t. fois au commerce et à 
l'indust1·ie. 
Pour les soies motdÎllées 1 c'est-à-dire celles 

qui ont passé au .;;oui in et q1,i ont été préparées 
en trames el en organsins, on maintient un 
simple droit de 4 francs par lOO kilogr., vér1- 
table droit de balance eu éi;ard à la valem- de 
l'objet. Ces soies ayant subi plus de travail et 
ajnnt une valeur snpérîeure de ':lO à ~;; francs 
pae 100 kilogr., à la v,.1le1n· des soies urè::;cs, 
devraient, logiquement , être soumises à lies 
droits plus élevés. Le projet néanmoins ne p1·0- 
pose pus uue telle mesure 7 parce que nos fob,·i 
cants de tissus de soie, en l'absence de moJ eus 
de mo11lùwge suffisants dans le pays, sont en 
core dans le cas de demander à l'étranger des 
soies préparées pour trames et organsins. Élev~r 
le droit sur ces dernières, avant que des moyens 
suffisants de moulinage ne soient établis dans 
Ie pays, serait rlonc préjudiciable aux intérêts 
des Iahr-icants. Un peu plus lard on apprécier., 
s'il convient d'en venir m. 
En somme, on se borne à proposer d'.,ug 

menter quelque peu les droits (l'entrée; d'une 
part, sur les trames et,or1pnsins ,léc~usés et 
teints, eomplément d~ travail qui peut très 
bien scfairerlans le pays; d'autre part, aussi, et 
dans une proportion un peu plus marquée, sur 
les soies retorses à coudre et autres non desti 
nées au tissage des étoffes. Ici, il s'agit d 'uu 
travail qui, également, se fait très-bien dans 
le pays ; et, de plus, d'un objet entièrement 
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lY11tu. Cette co lunue aeprcdutt ✓L pom· les ucucles <.omp1.1s ùuus I'ur-r êté r oyul du 29 
[urllet l81.5, le lu1ifc:n ,ic,m:ur uu térteurcment Ù. cet unt~tê; .B 11om· lus uuues 
aruete- 1 lu tlu1fut.:lueUcmcut en v1g1u.•n1·. 

DÉSIGNà 'l'ION 
··~-1----.....-;--------- .~1' ----- - 

i 1 1 1 1 Q""""': v,1o.,, :O•••"''': v,,,.,. i O"'"''"'• 1 ••'""" 1 
DI\S 

111.\RCIIANDISES. 

\ 
l'oud••=i 

autres .• , •.••••••••••....•• 

D.\SES 

des 

01\0l'l'S, 

DIIOl'l'S 

d'en1rèe. 1 J~ sciue: 

IlUPOl\'l'A 1'10NS. 

UU,-1, 

de navette, de colza. de chènevis 
I t:t tic foi .....•........•.• [: lOOkil. 

' 

Vate,u·. 

1 06 

2 p. "/ •. 

__ . 

PA YS · ,---. -8-,_-:,-. - 
<lu 

PIIO~Ei'lt\l\UE 
ou 

ùésidluttlun 
11i•:1 

murcha 11ili!.l'!. 

1 Prusse ..•.. l 5G8,208I :56,8211 84.2621 8,426 1 l70,4i;; 

' rays-Bas •.• 

J F1·rncc .•.• 

Autres pays. 1 1-i8,855 

TOHUl. 17,:j(H,,7î4! 756,67/,,57 4,250; 557,426 ; -i.50ï,27 4 
1 

1 

1 p.'/ •. 
j 

Pays IJJs ••. 

Autres pais: 

TOT.\llt. 

1 g(;4,'350 

5,88:i,:501 

00,455i 42:.i,755 

588,5~1,5,0oo,2::iO 

14,885 

55:;,016 

197.:;49 

1,035,804 

7,000 

42,575 1 4il ,09-1 

500,52-1 15,m,sus 

1 o;; 1 t 02,u-10 

1,795,060 

159,941 

276,054 

913,282 

17,0'iï 

44.19t: 

57J.18C 

450,727 

Gt5,02C 

268,9:iS 

.rn::;,1os 

125,104 

---·- - 1 ·---- 1----1 

1,474,2;;6 

I!!! 
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T ARm O1:FINITW Pl\0l10SE. 
' ------ " -- " " MOTIFS ------ 

DÉSIGNATION ll\!,i>b DR011,!, 

l>ISPOSlTIOt,S 
do, 

----i--- 
A L'APPUI DU TARIF PROl'OSI'.:. Il~ 

du ••~nT1t,11uiuuu1, ,l\,ntu.t. 
"Mi\RCHANDISES. DROITS scr nc 

manufacturé , à l'êfpril duquel 11 n'y :i pas 1~, 
mêmes ménagements à observer- poue les tabn- 
cants 1l'éto1Tc$ Du reste, l'ensemble des ar li 
cles compus t!Jns la tauûcauon nouvelle, se 
liant lt101t~mcnt aux tissus de ~01e, pour les 
quus , en vertu 110 eonreuuon de commet ce. l.i 
I'rauce et le Zoll Yercm jouissent d'un llltjun, 

«J1fîfrea11el de tnuf en 1Jelcr1<111e, 1l a paru con 
renablo de ne pas étendre les augmenunons dc 
lat 1r du p1 ojet aux soies or1cmai1c~ tic ces Il.Il~ 
De mëme , eu égard au t1aitédu20juillct 181{} 
avec le 1oyaume des Pays-Bas, il a paru com e 
nable d'en Jt,tr de la sotte enters ce t.lc1u1cr 
Etat 

-- 
,Tourtenu:x:aub-<!s que de 111:1.vette, tic 

colza, de <!heuevts et tle Un. l '" ... cl •••• ,,.,, ••• , ••••••••• 
2 10 1 

Le- 1ëg1me ,1'ent11<e des tourteaux a été quer 
cl de 1111. . • . • •• tOO 1.,1 1 10 que peu modrfié pal" l'JrtêtG royal du ~O JU1I- 

T()urtea.ux let 1815. 

Tous aubes ,te graroes et de 
-0 1 Les tourteaux de navette, de chcncr,s et tic 

h uus oléacmeux . • • hl 50 n ., 1 hn sont soumis .\ un th eu di; fr 1 00 c• à Feu- 
trée el do ft 2 12 C' °' la SOI tic, pat· 100 J..1IOi,I" l Les autl es tourteaux de fll aines oléat,meusc, 

1 
ayaot él~ ornrs au tanf , étarent soumis, comme 

1 
tels, nu "t ,Iro1t. de 2 p •/, .\ l'eoh ée et ,le 1 1). •J. 
d la scrne, lien i esultart une anomalie 

1 
Après avoir consulté les cor ps el autoutes eu 

posuêeo 1l'eclauer le Gouvernement, on au u 
pouveu soumeure à un drou ü'enuëc de 50 cen 
tunes t> ,r !00 lu!Offr ces 1.hverscs espèces ile 
tout teaux Ce <11 oit de 50 cent par 100 k1ior,1• 
éqmvaut à environ S ½ I' •[. Il ne l'eut êu e pre- 
J11Jrc13bJe ,1 l'a6'11cult111e, et 11 parait équua- 

1 
ble , eu é(p1d aux intérêts de nos buileucs 
L'expéneuce faite •lqmt, l'J11 êté du 20 JUtllct 

1 1341>, qui a étJ,bh ce nouveau d101t, leud a 1 
Jusl11iei- celte assertion. 

LEt (H OJet de 101 propose donc de rendt e le 
drmt tle !iO cent déhmuf , el, en même temps , 
1J'éto1hhr le même ù, 011 ~ la s01 lie Le Gouver- 
nement n'ayant p11 mndifier , pat arrêté , ce 
drou de soi lie, celui-ci est encore tl. 1 p •/., et 

1 il couvrent l'i tous éi;ar ùs tic le m,U1 e en hai mo 
nie avec le droit t.l'cnll ée 1,1' th oit de sortie de 
50 ceaumes sei a quelque peu plus eleve que le 
droit actuel de 1 p 0

/,, ce 11m, de fart, ne sou 
rait être qu'arantageux a l'au, u.ulture , mais rl 
reste tro11 moilét é pour être esseeuellement mu 
srble à I'eapcrtauen des tom teanx , et, en df- 
hnuive , 11 est bien moins llcvê encore que le 
«Jro1t de sottie sui les tourteaux d~ navcue , de . chêneus el de lm, lequel, armr ,1n'1I est ù1t 
plus haut, est de r, 2 12 c• par 100 krlogr- 
Pour- ces dermeres espèces de tour reaux , on 

l 
s'est borné à arrondir les ch,m es du tarif. 

1 - 



( 32) 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 
MO'l'IFS 

A L'APPUI DO 'fAI\IF P}\OFOS&. 

Al\TICLE 2 DU l1ROJET. 

Sont fixés ù cinq centimes par 100 liilonrmnmcs ou par 100 francs, selon 
qu'ils sont établis 11 l'entrée d'après l'une ou l'antre de ces hases, les droits de 
sortie sur les m·tic!e~ compris au tarif sous les dénominations suivantes : 

Acier ouvré, etc •• 
nonnctcrie de coton 0011 dënommëe , cl de lin . 

Chandelles et bougies . 

DROITS DE SORTIR 

I
, __ 

-U:.'l'l;l:l,S, l'UOl•O~t:l!l, 

100 lui. 

100 fr. 

100 kil. t 
Ohnnvre , tiges ou filasses ile hananiee, aloès. chan- { 1 OO kil.1 

vre de Manille, phormium tcnax et autres filaments 
de la même nature non spécialement tueilés , • . 100 fr. 

Colle forte . . . 1 100 lui. 

Colle de poisson 
Couperose. 
Dentelles de coton 
Fer-blanc ouvrë , etc. • 

l'il à dentelles et fil pour filets à harengs 

Fromages 

Gommes. 
Laines peignées ou teintes 

I,ivres, sans distinction d'origine • 

Sels ammoniacaux . 
Tapis et taplsserles , 

M. 10 GO 

hl. " 21~0 

• 1100 fr- Libre. 

. Id. " 1oso 
Id. 

1
1 OG l 

1 oo kit. • ti~ 
n 0a 

Id. 1 (') 1 
hl. 1 • 

1 
10 60 l 

lù. G 5G 

Libre. 

.U:aehines et mécaniques. Appm·eils complets , \ 1 OO rr · 1 • 05 l 
ceux en bois exceptés • ( { » 05 

100 kit. 
• Ol 

Passementeele de toute espèce, excepté la passe- ~ 
menterie de soie et celle qui n'est pas spécialement 
tarifée . . . . • . , . . • . . . . ]00 fr. n 05 

Porcelaine blanche ou teiute , peinte 011 dorée • [ Iù. 1 • 

{ 
IOO kil. » 21'0 t Soudes, sels de soude et natron • . f 

0
~ 

100 1·. • ;) 

Id, " O::i 
Id. n 05 

Est réduit à un centime par kilogremme , le droit 
de sortie sur les tissus de soie écrus pour foulards , 
non teints ni imprimés. . . . . . . . • . 1 1 kil. 

Est réduit à dix centimes par-100 kilo&rammes, le 
droit de sortie sur les tissus et étoffes de laine, mêlan 
gés a vec de ta soie , du poil de chameau ou du fil de 
Turquie 1 100 kil. 

,, 10'0 1 tOO fr. 
» 50 100 kit. 
,, 421• l 

_
60 

100 kil. 
n lh 

1 57so l 
1 0G 100 l.1t. 
1 » 

• 4210 1 100 kit. 
Id. 
M. 

tOO fr. 
ILI. 

Id. l • 

• 05 

5 18 

1 kil. 

100kil. 

• 05 
» 05 

" 05 

D O:'i 
» 05 
,. 05 
n 05 
., 05 
,. 05 

100 kil. "'05 

Id. "05 
1 

(') DroH• a<t11cls : 

Id. •• 05 Fr. l ,,. l 3 IS 

1 1 
:l 5••· ltl. • 05 :1 1 '.! selon 1 espéee 

l 06 
~ 63•• , 

1 
1 

ltl. • 05 

100 kit. • 05 
I,L • Ol> 

Iil. ,. 05 

1,1. • 05 
M. • 0:5 

• 05 

• 10 

ARTICLE 2 DU PROJET. 

Le rapprochement ci-contre des droits ùe soi tic 
actuele et des droits proposés permet cl'uppi écicr 
facilement lo but économique des changomenls à réu 
Iiser : il s'ugit notamment de réduu e ,, un simple 
taux do bulunce certains droits dont 1 len ne justifie· 
plus la huuteur ; de rendre l'unité 011 base de coi, 
droits ln même que celle des droits d'entrée sur lei, 
mêmes urficles , et enfin 1 d'nrronchr los chiffres clos, 
droita , 
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DÉSIGNATION DES MARCHAN OISES. 
:M01'IFS 

A L
1
APPUI DU 'fAIUF l'I\OPOSÉ. 

L'urt iule 4 do ln loi du ac août 1822 ( Journal offi 
ciol no 30) u réglé ln tare des. marchnudisea impo 
sées nu poids, et pour Ieequelles il n'est pu fiJ.é dtl 
tare spéciale au tarif dea douanes. 

A l'époque où le tarif de 1822 fut arrêté, on n',r 
étuùlil pas do droits esscutiollement protecteurs, el 
la Législnluro dut avoir égard ù celte considération 
duns lo. fixation de la tore. C'est ainsi que pour des 
cmùnllnges comme lea nattes I toiles I etc., lu lare 
légale fut portée à 8 •/., alors quo Ill tore réelle 
vo.rio d'un demi à 30/0, 

Cctt e disproportion entre lo. tare réelle et lo. tare 
légale ne tarda po.s ù être reconnue, et une loi du 
11 avril 1827, oy1mt apporté quelques modilieutiom 
nu tarif des douanes , l11 tare y fut réduite de 8 o. 2 °/. 
jlOUr les groins import6a en sacs, 

Lo. Lt!gish1ture belge n senti Ill nécessité Je rame 
ner ù un taux moins exagéré la tare établie en 1822. 
C'est ainsi, entre autres I que ln loi du 4 anil 1843, 
a réduit Ill tare à Pimportafion des sucres respecti 
vement de 20, 18 cl 8 °/o i, 16, 14 el 6 °/o , selon la. 
nature des colis ou emballages. 

Est fixé à cinq centimes par cent pièces, le droit 
de sortie sur les bois merrains à futailles 1 100 fr. 

Sonl réduits à un centime par mille pièces, les droits 
de sortie sur les articles suivants : 
Pipes de terre 
Tert•e culte ( briques) . 
Tulles et pannes 

DROITS DI•: SOR'l'IE 
------✓-----""a---- 

1 1•1101•011is. ,UJ'l''1El.N • 

• , 1000 pièc' 
Ill. 
hl. 

• 05 

ARTICI.:E 3 DU l'l\OJET. 

100 pièc• 

• 10•0 11000 pièc' 
• 05 Ill. 
u 05 Id. 

l) 05 

• Ol 
» 01 
>) 01 

Par modification au dernier pamgraphe de l'art. 4 de la loi du 26 aoùt 1822, 
( Journal officiel n° 39), la tare sera de 3 kilogrammes par 100 kilogrammes 
de poids brut pour les emballages en nattes, en toile et pour tous autres de la 
même' nature. 

Cette disposition ne déroge point aux tares fixêes spécialement pom· certai 
nes marchandises, soit par le tarif, soit par d'autres lois particulières. 

Al\.TlCLE 3 DU l'ROJI~T. 

La tare légale ed mise en rapporl avec la tare 
réelle dons tous les États où il y o des droits protec 
teurs. Dans le Zoll-Verein elle ed de 4 •/o pour le café 
importé en balles. En :France elle eat fü1.ée généro.le 
ment li 2 °/o pour les marchandises importées en 
ballea, ballots, sacs, puniers ou colis à claire voie, 
En ntlendonl que le Gouvernement puisse soumet 

tre 11 la Législature nne disposition géuéro.le destinée 
à remplacer le régime établi pllr l'article 4 de la loi 
du 26 août 1822, deux graves intérêt~, celui du tré 
sor et principalement celui de l'industrie, exigent 
une mesure d'urgence en cc qui concerne la lllre 
pour lea marcbandiaea importée• en nattee I toiles 
ou d'autres embnllnges de celle nature, el on com 
prendra celte urgence quand on aeura que, d'oprch 
des faits nombreux , constn.lh por une longue expé 
rience, ln tore réelle pour les emballo.gcs primitifs 
de I'espêce de ceux dê•igné• ci-dessus est, en géné 
ral, de 1 o 3 °/o, cl que I non contents de profiter 
d'une différence de 6à 7 °/o, leaûécfarants remplacent 
cee emballages p1•irnitifs, n vant l'enlréc des mar 
cbandiaea sur le territoire belge, par do minces toiles 

dont le poids excède rarement un demi 0/o le poids 
brut de l'objet cléclaré. Uu fait qui ajouta à la grn,·;té 
de eel obus, c•e~t que, d'après des reneeignemeuis 
qu'on a lieu de croire esacts , ce sont principale 
ment les commissionnaires qui profitent de cet étut de 
eltoscs: ils se foot rembourser par le commerce le 
droit liquidé d'après le poids réel de Ill marchan 
dise, alors qu'ils ne l'ont payê que sur le poids brut 
avec déduction de 8 °/o pour la lare légale. Une pnr 
He de tissus de colon impr imé de 10,000 kilog , pour 
ne citer qu'un seul exemple, permot de réaliser par 
ce moyen un bénéfice de plus do 3,000 Irancs nu dé 
triment du trésor et de l'industrie indigène. 

C'est pour foire cesser cet nhus que la disposition 
ci-contre réduit [o. tnre légale de 8 à 3 °/o pour Ica 
emballages en nattes I toiles et uutres emballages de 
!a même nature, 
le mal qu'on vient de signaler n'est pas ,ons gra 

Yité, el on considère comme une mesure de -véritable 
urgence le. disposition prcpoaée , laquelle ne semble 
devoir rencontrer aucune opposition fondéo. 

9 


